






ASSOCIATION TRANSPORTS TERRESTRES PROMOTION
Enregistrée à la préfecture du Nord sous le numéro: W 595002125

Siège social : Technopôle Transalley 180, rue Joseph Louis Lagrange
Famars (59308 Valenciennes Cedex)

N° Siret : 484.819.347.00069

ANNEXE COMPTABLE
EXERCICE DU 1er JANVIER au 31 DÉCEMBRE 2024

Seules les informations ayant une importance significative et celles requises par obligations 
légales et réglementaires ont été portées dans la présente annexe.

Les notes indiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été arrêtés 
par les membres du conseil d'administration.

NOTE N° 1 : FAITS CARACTÉRISTIQUES & ÉVÈNEMENTS POST-
CLÔTURE

modification 

signaler

Bureau du 27/02/2025 en vue de préparer la tenue du 
Générale Ordinaire appelée à approuver les 

4
activité.

NOTE N° 2 : PRINCIPES, RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

ndépendance des exercices, conformément 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux règles comptables français suivants 
les prescriptions :
-          du règlement N° 2023-08 du 22 novembre 2023 relatif au plan comptable général 
venant modifier le règlement N°2014-03 du 5 juin 2014 ;
-          du règlement N° 2022-04 du 30 juin 2022 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif venant modifier le règlement N° 2018-06 du 5 
décembre 2018 qui réforme lui-même le règlement CRC 99-01.

S rescrit fiscal du 14/11/2007), notre Association est 
assujettie aux impôts commerciaux (TVA, IS et CVAE), sous réserves de certaines exonérations 
totales ou partielles (notamment assujettissement ou non à la TVA sur les subventions) 
inhérentes aux spécificités fiscales liées à la nature de nos activités et/ou ressources (contrôle 
fiscal réalisé en 2012).

ns obtenues. Les 

accordés.

sortie de ressources au bénéfice de ce 
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tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celle-ci.

NOTE N°3 : INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 
I- BILAN ACTIF
1°-État de l'actif immobilisé (voir tableau fiscal n° 2054 ci -joint en annexe)
2°-État des amortissements (voir tableau fiscal n° 2055 ci -joint en annexe)
3°-Informations sur les réévaluations (néant)
4°-État
5°-Évaluation des stocks (néant)
6°-État des échéances des créances (voir tableau fiscal n° 2057 ci-joint en annexe)
7°-État (néant)
8°-Autres informations significatives : éléments fongibles de l'actif circulant (néant)

Les immobilisations incorporelles, corporelles et financières sont évaluées aux coûts 
et les créances sont valorisées pour 

leur valeur nominale.

nette comptable.

Un amortissement linéaire est pratiqué pour les immobilisations incorporelles et corporelles 
(matériel de bureau : 3 à 5 ans / mobilier de bureau : 5 à 10 ans).

II- BILAN PASSIF
1a°-État des fonds associatifs :

° Fonds propres 
- Fonds associatifs sans droit de reprise Néant
- Réserves Néant
- Report à nouveau (solde débiteur) (+) 398.795
- Résultat d (+)  29.725

° Autres fonds associatifs
- Fonds associatifs avec droit de reprise néant
- Subv. Invest.s/ bien néant

1b°-État :
° Fonds propres 

- Fonds associatifs sans droit de reprise Néant
- Réserves Néant

- Report à nouveau (solde débiteur) (+) 428.520
- (+)   28.877

° Autres fonds associatifs
- Fonds associatifs avec droit de reprise néant
- néant

2°-Tableau de suivi des subventions reçues et fonds dédiés
: Néant

: 720.034 (*)
Engagement à réaliser sur ressources affectées :   Néant
Fonds restants à :   Néant

constituée à hauteur de 70.600
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3°-État des provisions (voir tableau fiscal n° 2056 - ci-joint en annexe)
-          La provision pour amendes et pénalités est calculée sur la base de 50% des 

honoraires d'assistance de projet sur 3 années glissantes.
-          La provision pour pensions et obligations similaires
-          Autres provision pour risques et charges correspond à la différence entre le 

montant de la subvention maximale conventionnée par la Région et le montant de la 
subvention que I-
subventionables). La provision globale se décompose de la manière suivante : 110 

4°-État des échéances des dettes (voir tableau fiscal n° 2057 - ci-joint en annexe)
5°-État sur les charges à répartir sur plusieurs exercices (néant)

NOTE N°4 : INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RÉSULTAT

1°-
- Programme Pôle de compétitivité i-Trans 458.011

2°-Détail des différentes autres catégories de ressources
- Financement europe (i-Trans) 39.152
- Subventions publiques (i-Trans) 680.882

3°-Valorisation des contributions volontaires
Principes généraux : Les contributions volontaires sont des actes par lesquels une personne 
physique ou morale fournit à une autre personne morale (association ou fondation) un travail, 

volonté du bénévole.
Elles correspondent au bénévolat, aux mises à disposition de personnes par des entités 
tierces, ainsi que de bie

information appro À défaut de renseignements quantitatifs suffisamment 

Valorisation : 200.440
et des cercles 

réalisées gratuitement par les experts (356,5 jours).

4°-
Les

Au 31/12/2024, le montant des subventions constatée
661.242

5°-Résultat exceptionnel
Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés, ni à 

Détail produits exceptionnels :
- Produits sur exercices antérieurs / apurement de compte tiers Prescription :    500
Détail charges exceptionnelles :
- Créances irrécouvrables sur exercices antérieurs / apurement de comptes :         5.000
-     Néant
- Pénalités & différence de règlement caisses sociales :   Néant
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- Valeur comptable des él : 115

NOTE N°5 : AUTRES INFORMATIONS.
1°- ENGAGEMENTS RECUS 
CIC Nord-Ouest : découvert autorisé : Néant

: découvert autorisé : 3

2°- ENGAGEMENTS DONNES 
Information sans objet.

3°-
Personnel salarié : 8.79 cadres / 0 ETAM / 0.98 Apprenti   -   Personnel mis à disposition : 
Néant

4°- INFORMATIONS RELATIVES A LA RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS
-586 du 23/05/2006 sont 

le Président, le Trésorier et le Secrétaire. Ces mandataires sociaux sont bénévoles.

5°- INFORMATIONS RELATIVES AUX OPERATIONS ET ENGAGEMENTS ENVERS 
LES DIRIGEANTS
Néant

6°- INFORMATIONS CONCERNANT LES HONORAIRES VERSES AU COMMISSAIRE AUX 
COMPTES

pris en charge les honoraires du commissaire aux 
comptes pour la certification de ses compt 5.000 au titre 
de la certification des comptes.

7°- INDEMNITÉS DE FIN DE CARRIÈRE

projetée (ou méthode du prorata des droits au terme) définie par la norme comptable IAS 19 
révisée donne un montant total engagement de 71.002 . Le montant de la provision 

24 au même montant.

Les critères de la provision pour indemnité de fin de carrière sont les suivants :
o   
o   Taux de charges sociales propre aux salariés concernés par la provision
o   
o   
o   
a donc été calculée sur la valeur des salaires à la date de clôture. »

8°- FILIALES ET PARTICIPATIONS
Information sans objet
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